
DECISIONS DU JURY / JURY HEARING DECISIONS 
 

Commission Centrale d’Arbitrage 
    

 
Compétition / Event : SPI OUEST France BPGO 2025      Date : 18/04/2025    Club : 
 

 
CAS N° 
CASE N° 

 
INITIATEUR 
INITIATOR 

 
AUTRE PARTIE 
RESPONDENT 

 
RESUME DES FAITS ETABLIS 
SUMMARY OF FACTS FOUND 

DECISIONS 
(préciser classe et n° de course) 

DECISIONS 
(give details on class and race N°) 

 
 
6 

 
N°         FRA 45755           
 
Classe31.7 
 

 
N°       FRA 3595             
 
Classe SURPRISE 

RCV 10 CONTACT AVEC DOMMAGES 
RCV 14 

FRA 3595 ABANDONNE COURSE 1 
PAS DE PÉNALITÉ SUPPLÉMENTAIRE 

 
3 

 
N°        36777            
 
Classe IRC 1 
 

 
N°        292            
 
Classe  IRC 2 

 RCV 11 ET 14 CONTACT AVEC DOMMAGES 
FRA 292 AU VENT NE SE MAINTIENT PAS À L’ÉCART DE 36777 
SOUS LE VENT 

ABANDON DES 2 BATEAUX 
PAS DE PÉNALITÉ SUPPLEMENTAIRE 

 
 
7 

 
N°     FRA 36805                
 
Classe OSIRIS A 
 

 
N°           FRA 43893         
 
Classe J112 

ABSENTS À L’INSTRUCTION RÉCLAMATION REJETÉE 

 
8 

 
N°     43862               
 
Classe IRC DOUBLE 
 

 
N°         43510           
 
Classe IRC DOUBLE 

43510 BABORD NE SE MAINTIENT PAS À L’ÉCART DE 
43862TRIBORD 
CONTACT AVEC DOMMAGES SÉRIEUX SUR 43862 

43862 ABANDONNE 
43510 DÉCIDE D’ABANDONNER APRÈS 
AVOIR FINI 

 
9 

 
N°      37395              
 
Classe IRC 2 
 

 
N°      53243              
 
Classe IRC 2 

53243 AU VENT NE SE MAINTIENT PAS À L’ÉCART DE 37395 SOUS 
LE VENT ET ENFREINT LES RCV 11 AT 14. 
RAPPEL GÉNÉRAL APRÈS L’INCIDENT 

PAS DE PÉNALITÉ 
RCV 36 

 
1 

 
N°    25696               
 
Classe 31.7 
 

 
N°        29236           
 
Classe 31.7 

LES DEUX BATEAUX NAVIGUENT SUR DES BORDS OPPOSÉS.29296 
NE RESPECTE PAS LA RCV 10 ET LA RCV 14, LES 2 BATEAUX 
ABANDONNENT 

PAS DE PÉNALITÉ SUPPLEMENTAIRE 



DECISIONS DU JURY / JURY HEARING DECISIONS 
 

Commission Centrale d’Arbitrage 
    

 
 
2 

 
N°     34199              
 
Classe GRAND 
SURPRISE 
 

 
N°   35211                
 
Classe 31.7 

LES DEUX BATEAUX NAVIGUENT SUR DES BORDS OPPOSÉS 
FRA 35211 NE RESPECTE PAS LES RCV 10 ET 14 
LES 2 BATEAUX ABANDONNENT 

PAS DE PÉNALITÉ SUPPLEMENTAIRE 

 
 
4 

 
N°     79              
 
Classe IRC 1 
 

 
N°       27958            
 
Classe  OSIRIS C 

LES BATEAUX SUR LE MÊME BORD 
FRA 79 NE RESPECTE PAS LA RCV 11 

FRA 79 DSQ COURSE 

 
 
5 

 
N°        34164           
 
Classe  GRAND 
SURPRISE 
 

 
N°          34215         
 
Classe GRAND SURPRISE 

  
RÉCLAMATION NON RECEVABLE 

 
10 
 

 
N°       43944           
 
Classe IRC 2 
 

 
N°       23958 /28471            
 
Classe OSIRIS C 

 
INFRACTION RCV 18.4 
INFRACTION RCV 10 ET 14 

 
28471 DSQ COURSE 1 
27458B DSQ COURSE 1 

11  
N°           28471        
 
Classe OSIRIS C 
 

 
N°      27958             
 
Classe OSIRIS C 

 
VOIR CAS 10 

 

 
Publié à __20 H ___30_____ mn,  le  18/4/2025_________      Nom et signature GP 
Posted at  


